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QU’EST-CE QU’UN RISQUE MAJEUR ?

édito

D
epuis plu-
sieurs an-
nées, la
commune

de Grabels s’est
activement impli-
quée dans la 
prévention et 
la gestion des

risques. Les évènements récents ont
montré que ces mesures de prévention
jouent un rôle essentiel.

L’information et la sensibilisation des ci-
toyens face aux risques sur notre Com-
mune sont des éléments essentiels

pour une prévention efficace. Ce docu-
ment a pour objectif de vous informer
des bons réflexes et de la conduite à
tenir face aux risques.

Informé et responsable, chacun pourra
réagir au mieux, relayer l’information et
se mobiliser en cas de crise importante.
Consultez et conservez précieusement
ce document, pour que chacun soit un
acteur de sa sécurité et de celle 
des autres, car la sécurité civile est une
œuvre collective.

René Revol
Maire de Grabels

notre priorité
La prévention,

Le risque majeur est la possibi-
lité d’un évènement d’origine
naturelle ou anthropique, dont
les effets peuvent mettre en jeu
un grand nombre de personnes.
Un risque majeur est caractérisé
par sa faible fréquence et son
énorme gravité.
Chacun doit mettre en place, à
son niveau, tous les moyens
pour limiter les impacts de tels

évènements. À chaque risque
correspondent des consignes
particulières à adopter pour se
protéger et ne pas gêner l’inter-
vention des secours.

Sur la Commune de Grabels, il
existe trois risques majeurs prin-
cipaux : les inondations, les feux
de forêts et le transport de ma-
tières dangereuses.
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l ’alerte

> LA SIRÈNE : installée sur l’ancienne cave coopérative de la
place Jean Jaurès en 2014, un test de la sirène est effectué tous
les premiers mercredis du mois à 12h.

> LES MESSAGES DIFFUSÉS PAR LA TÉLÉ-ALERTE : ce dispositif a
été mis en place en 2012 et permet de diffuser un message
par téléphone à toutes les personnes inscrites. 
Pour s’inscrire, vous pouvez récupérer le formulaire en 
Mairie ou le télécharger sur le site internet de la Commune :
www.ville-grabels.fr

> MESSAGES SUR LES DEUX PANNEAUX D’INFORMATION LUMINEUX 
situés route de Montpellier et rue Gaston Planté à la Valsière.

> RADIO : France Bleu Hérault (101.1)
> TÉLÉVISION : France 3 Languedoc-Roussillon. 

« Une personne avertie en vaut deux ! »
Beaucoup d’évènements peuvent être anticipés, il suffit d’être vigilant,
de se tenir informé, d’adapter ses activités. La sécurité civile est l’affaire
de tous et chacun doit être acteur de sa sécurité et de celle des autres.

Savoir reconnaître une alerte

A NOTER

CONSERVEZ CE DOCUMENT PRÉCIEUSEMENT 
INFORMÉ ET RESPONSABLE, CHACUN D’ENTRE NOUS POURRA AINSI MIEUX
RÉAGIR, RELAYER L’INFORMATION ET SE MOBILISER POUR AFFRONTER 

DES SITUATIONS EXCEPTIONNELLES

En cas d’évènement grave, l’alerte est de la responsabilité du Maire et de
l’Etat. Selon la nature de l’évènement elle peut être donnée par différents
moyens :
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inondation

La commune de Grabels est traversée par la Mosson et plu-
sieurs cours d’eau affluents (Rieumassel, Redonnel et
Soucarède). En cas de fortes pluies, ces ruisseaux sont
susceptibles de provoquer d’importants ruissellements
voire une inondation sur le territoire communal.

Le Plan Communal de Sauvegarde prévoit, de façon détaillée,
les actions à mettre en œuvre à Grabels pour y faire face, en fonction
de différents scénarios.

Conseils en cas d’inondation 

> Mettez-vous à l’abri :
montez ou surélevez
les meubles, montez
à l’étage sans utiliser
l’ascenseur.

Les bons réflexes ! Ce qu’il faut faire :

> Fermez tout :
Fermez portes, 
fenêtres et 
aérations. 

> Fermez le gaz 
et l’électricité. 
Mettez les produits
toxiques au sec.

> Ecoutez la radio :
France Bleu 
Hérault – 101.1

A SAVOIR

LA COMMUNE S’EST DOTÉE DE MOYENS PRÉCIS D’ANTICIPATION 
DES PHÉNOMÈNES GÉNÉRATEURS D’INONDATIONS :

> EN CAS DE RISQUE PRÉCIS D’INONDATION LA COMMUNE DIFFUSE DES 
MESSAGES D’INFORMATION ET D’ALERTE VIA LE TÉLÉPHONE (FIXE OU MOBILE) 

GRÂCE AU SYSTÈME DE TÉLÉ-ALERTE.
> LA COMMUNE EST ABONNÉE AUX SERVICES MÉTÉOROLOGIQUES DE PREDICT

(SERVICE LOCAL DE MÉTÉO) QUI PERMET DE SUIVRE L’ÉVOLUTION 
DES PRÉDICTIONS MÉTÉOROLOGIQUES EN TEMPS RÉEL.

> SITE INTERNET DU MINISTÈRE : WWW.VIGICRUES.ECOLOGIE.GOUV.FR
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feu de forêt

Grabels est une commune très boisée où forêts et gar-
rigues occupent environ 60 % du territoire communal.
La commune de Grabels est ainsi fortement concernée
par le risque feu de forêt du 15 juin au 15 septembre.
Pendant la période sèche, les pompiers, les forestiers du

Conseil Départemental ainsi que le Comité Communal Feux
de Forêts de Grabels patrouillent et surveillent ce territoire. 
Plusieurs quartiers de la commune se situent à proximité ou à l’intérieur
d’une zone boisée à risque fort (Piquet, Goule de Laval, Guillery, Naus-
sargues, Bel-Air, Soucarède, nord-Valsière…).

Conseils en cas de feu de forêt

> Ne vous appro-
chez pas d’un feu
de forêt, ne sortez
pas sans ordre
des autorités

Ce qu’il faut faire :

> Dégagez les
voies d’accès et
cheminements
d’évacuation, ar-
rosez les abords

> Fermez les
vannes de gaz
et produits in-
flammables

> Rentrez rapide-
ment dans le bâ-
timent en dur le
plus proche

DÉBROUSSAILLEMENT 

Le débroussaillement et le maintien
en état débroussaillé sont obliga-
toires dans le département de l’Hé-
rault. Il permet de se prémunir des
risques d'incendie en limitant leur
propagation. L’obligation de débrous-
sailler est une mesure prise dans le
cadre du PPRIF (Plan de Prévention
des Risques d’Incendies de Forêts)
élaboré sur la Commune de Grabels
et qui permet de sécuriser les zones
boisées à risque. 
Renseignements complémentaires
auprès de la Police Municipale de
Grabels au 04 67 10 41 01.

> Fermez les vo-
lets, portes et
fenêtres, calfeu-
trez avec des
linges mouillés

RAPPEL : en forêt, il
est interdit de faire
du feu, de fumer, de
faire un barbecue et
d’utiliser un véhicule
sur les voies DFCI 
(Défense de la Forêt
Contre les Incendies). 

Les bons réflexes ! 

ACTION DU CCFF 

Créé en 1989, le Comité Communal
des Feux de Forêts (CCFF) compte
une trentaine de bénévoles et assure
une mission de prévention et de sur-
veillance en patrouillant sur tout le
territoire de la Commune entre le 15
juin et le 15 septembre. 
Il mène également des actions de
sensibilisation dans les écoles. 
Vous pouvez rejoindre l’équipe du
CCFF de Grabels.
Renseignements et inscription :
Mairie de Grabels - 04 67 10 41 00

(1)  Plus d’informations sur le débroussaillement obligatoire : www.herault.gouv.fr DICRIM -  VILLE DE GRABELS I 5



transport de 
matières dangereuses

La commune est exposée aux risques de transport de ma-
tières dangereuses par deux vecteurs différents :
- le transport par camions sur les axes routiers de la
commune ou à proximité : A750 (Bel-Air), RD986 (route
de Ganges) ainsi que les itinéraires d’approvisionnement

des stations essence (la Valsière, route de Montpellier).
- le gazoduc (Saint-Jean-de-Fos / Cruzy). Des zones à
risques ont été définies le long de chaque ouvrage. 
En cas d’accident, le Plan Communal de Sauvegarde de la
commune est déclenché. Selon la cause et la distance par
rapport au sinistre, il vous sera demandé soit d’évacuer votre

domicile, soit de vous confiner dans le bâtiment le plus proche.

Conseils en cas d’accident

> Ne fumez pas,
pas de flammes
ni étincelles

de transports de matières dang
ereuses

Ce qu’il faut faire :

> Rentrez rapide-
ment dans le
bâtiment en dur
le plus proche

> Fermez et calfeu-
trez portes, fenêtres
et ventilations
> Eloignez-vous en

> Ecoutez la
radio : France
Bleu Hérault –
101.1

SI VOUS ÊTES TÉMOIN D’UN ACCIDENT

• DONNER L’ALERTE (TÉLÉPHONER AU 18 OU 17) EN PRÉCISANT LE LIEU, LA NATURE 
DE L’ACCIDENT OU DU MOYEN DE TRANSPORT, LE NOMBRE ÉVENTUEL DE VICTIMES ;
• S’IL Y A DES VICTIMES, NE PAS LES DÉPLACER SAUF EN CAS D’INCENDIE OU DE MENACE
D’EXPLOSION, S’ÉLOIGNER ;
• SI UN NUAGE TOXIQUE VIENT VERS VOUS, FUIR SELON UN AXE PERPENDICULAIRE AU 
VENT, SE METTRE À L’ABRI DANS UN BÂTIMENT (CONFINEMENT) OU QUITTER RAPIDEMENT 
LA ZONE (ÉLOIGNEMENT) ;
• SI VOUS ÊTES CONFINÉ, À LA FIN DE L’ALERTE, AÉREZ LE LOCAL OÙ VOUS ÊTES.
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canicule
En cas de fortes chaleurs, le Plan Canicule est déclenché
à l’échelle du département. Des actions de prévention
sont alors mises en œuvre pour réduire les effets sani-
taires de la vague de chaleur.
Les mesures locales sont : des visites régulières auprès des

personnes fragiles et l’ouverture de salles climatisées (salle
des aînés, salle des jeunes).

Conseils en cas de canicule

• Se protéger de la chaleur en fermant les volets et les fenêtres.
• Rester chez soi, si possible aux heures les plus chaudes, dans une pièce rafraî-
chie.
• S’humidifier régulièrement dans la journée (brumisateur, douche).
• Boire et manger régulièrement et porter des vêtements légers.
• Demander conseils à votre médecin ou pharmacien si vous prenez des médica-
ments, ou si vous ressentez des symptômes inhabituels.

LA RÉSERVE COMMUNALE DE SÉCURITÉ CIVILE
Instituée par la loi n°2004-811
du 13 août 2004 de moderni-
sation de la sécurité civile, la
Réserve Communale de Sécu-
rité Civile (RCSC) est créée
dans chaque commune qui le

souhaite par délibération du Conseil Municipal
(depuis 2009 à Grabels).
Elle est composée de citoyens bénévoles qui
sont prêts à prendre part à des actions d’ac-
cueil, de soutien et d’assistance à la population
en cas de risque majeur sur la commune : net-
toyage en cas d’inondation, dégagement des
voies d’accès, évacuation des personnes mises
en danger, établissement d’un périmètre de sé-
curité, ouverture de lieux d’hébergements, etc.

Elle est organisée sous l’autorité du maire (ou
son représentant) qui en fixe les missions et est
ouverte à tous les citoyens de tout âge et de
toute compétence. 
Elle se distingue des services communaux, des
services de secours et des associations agréées
de sécurité civile ; en effet, il s’agit d’une mo-
bilisation civique qui s’appuie sur la solidarité
locale.
La Réserve Communale de Sécurité Civile
comme le Comité Communal des Feux de Fo-
rêts, sont des outils qui viennent renforcer le
Plan Communal de Sauvegarde (PCS) dont s’est
dotée notre commune depuis 2001.
Renseignements et inscription à la RCSC : Mairie
de Grabels - 04 67 10 41 00

Les bons réflexes !
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DANS TOUT LES CAS :

Afin de ne pas être pris au dépourvu si vous devez évacuer votre domicile, il serait
judicieux de préparer dès maintenant un sac facilement transportable avec : radio
à piles, lampe de poche, matériel de confinement (ruban adhésif, serpillières ou
tissus pour colmater le bas des portes…), nourriture et eau, couvertures, vêtements,
papiers personnels, médicaments et notamment traitement quotidien.

SI VOUS ÊTES ÉVACUÉS, GARDEZ VOTRE CALME !
Faites confiance aux services de secours

et respectez leurs consignes

en cas de crise

> N’allez pas
chercher vos
enfants à
l’école pour ne
pas les exposer

> Ne téléphonez
pas, libérez les
lignes pour les
secours

> Ecoutez la radio :
France Bleu 
Hérault – 101.1
> Respectez les
consignes des 
autorités

NUMÉROS À CONNAÎTRE

Urgence médicale : 15 SAMU
Police : 17
Pompiers : 18
Depuis votre mobile : 112
Police Municipale : 04 67 10 41 01 - 06 07 16 80 87 
Gendarmerie St-Gély-du-Fesc : 04 67 91 73 00 ou 17 
Elu d’astreinte : 06 84 52 54 34 
Mairie : 04 67 10 41 00

Pour plus d’information : www.ville-grabels.fr
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un PC de crise est ouvert en Mairie de Grabels
Tél : 04 67 10 41 00
En cas d’avis d’évacuation,
le lieu de regroupement prévu est
la Maison Commune ou la Salle Polyvalente
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